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Juridictions de l’ordre administratif. – Fixation des audiences pendant l’année judiciaire 1999-2000.

Cour administrative:

Les audiences publiques de la Cour administrative sont fixées comme suit:

– le mardi matin de 9.00 heures à 12.00 heures

– le jeudi matin de 9.00 heures à 12.00 heures

chaque fois en la salle d’audience commune des juridictions administratives au Nouvel Hémicycle – 1, rue du Fort
Thüngen à L-1499 Luxembourg-Kirchberg.

Tribunal administratif:

Les audiences publiques du Tribunal administratif sont fixées comme suit:

Première chambre: – le lundi matin de 9.00 à 12.00 heures

– le mardi après-midi de 15.00 à 18.00 heures

– le mercredi après-midi de 15.00 à 18.00 heures

Deuxième chambre: – le lundi après-midi de 15.00 à 18.00 heures

– le mercredi matin de 9.00 à 12.00 heures

– le jeudi après-midi de 15.00 à 18.00 heures

chaque fois en la salle d’audience commune des juridictions administratives au Nouvel Hémicycle – 1, rue du Fort
Thüngen à L-1499 Luxembourg-Kirchberg.

Les fixations des affaires ont lieu aux audiences du lundi.
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